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                                                                             Arreau

                                                          Porte des vallées d’Aure et du Louron

                                                          Hautes-Pyrénées


ARRETE D’INTERDICTION DE STATIONNER
Le Maire de la Commune d’Arreau

VU la loi 82-213 du 02.03.1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

VU le Code de la Route et particulièrement ses articles R44 (limite d’agglomération seulement) et R225,

VU le code général des Collectivités territoriales et notamment l’article 2213-2,

VU les lieux,

Considérant que le stationnement des véhicules sur le côté droit de la D 112 – Route de Jézeau de ….. jusqu’à….. s’avère gênant pour la sécurité.

Il est décidé d’interdire le stationnement sur ce tronçon de route.
ARRETE
ARTICLE 1 :
Il y a lieu d’interdire le stationnement sur la partie droite (en montant) de la route de Jézeau (D112) de …. jusqu’à……
ARTICLE 2 :
Une information de la population sera faite par  affichage en Mairie, une signalisation appropriée sera installée.

ARTICLE 3 :
La Gendarmerie, le Maire seront chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution du présent arrêté.
ARREAU, le 21 octobre 2021             
Le Maire 

Philippe CARRERE
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